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Séance du Conseil communal du 4 octobre 2021 
 
 
 
N° 01.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA SEANCE 

DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 JUILLET 2021. 
 
 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, LAMBERT, CHEFNEUX, OZER, LOFFET, BREUWER, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, SCHROUBEN, 
SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, GALLASS, 
STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, DELTOUR, CELIK, DEDERICHS, 
MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST OUVERTE EN VISIOCONFERENCE A 20 HEURES 06. 
 
LE CONSEIL, 
 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
M. AYDIN, Président du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, LAMBERT, CHEFNEUX, OZER, LOFFET, BREUWER, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, SCHROUBEN, 
SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, GALLASS, STOFFELS, 
COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, DELTOUR, CELIK, DEDERICHS, MESTREZ, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
La Présidente ouvre la séance en précisant la manière dont celle-ci va se dérouler, manière 
concertée entre tous les Partis. 
 
Entendu l'hommage avec texte commun (voir annexe pages 5 à 7). 
Minute de silence annoncée par la Présidente. 
 
Entendu l’intervention de la Bourgmestre qui précise qu’une enquête est en cours pour déterminer 
les circonstances du drame. Elle fait confiance à la justice. Elle rappelle ce qu’est un centre de 
crise. Elle détaille toutes les mesures mises en place (les points d’accueil dans les 3 quartiers, 
la présence des bénévoles, la présence de l’Armée, le relogement des familles, la gestion des dons, 
la distribution de l’aide alimentaire, le point sur l’électricité, le gaz et l’eau, le recours aux 
architectes d’urgence, le nombre d’arrêtés d’inaccessibilité, le guichet des calamités, le guichet du 
logement élargi, l' "enquête" sur les besoins de la population, le recours à un gestionnaire de crise, 
l'analyse de la dépollution des sols, le centre d’aide psychologique pour les enfants. Elle remercie 
toutes les personnes, publiques-privées, qui ont travaillé à la gestion de la crise; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B. (voir annexe pages 8 à 10); 
Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, qui s’interroge sur la durée des suivis 
psycho-sociaux ? Quid du suivi psychologique des enfants ? Comment les occuper ? Comment 
envisage-t-on la rentrée des écoles touchées ? Il faut objectiver le sentiment d’abandon ressenti 
dans la population malgré ce que la Ville peut mettre en place. Comment le pouvoir public va-t-il 
prendre le relai des bénévoles; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui précise que les gens ont 
parfois de la colère et les gens veulent avoir des réponses. Comment va-t-on reconstruire la ville ? 
(voir annexe pages 11 & 12); 
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Entendu l’intervention de M. BEN ACHOUR, Chef de Groupe P.S., qui insiste sur le relogement et 
le fait de ne pas rejeter trop rapidement cette solution. Il souligne aussi l’impact sur la santé 
psychologique des gens et des enfants. Le fonds des calamités est une priorité ainsi que son 
élargissement. La Ville doit accompagner les gens. Il faut faire coller les délais de ramassage et les 
délais des assurances. Il faut mesurer l’impact sur l’emploi (entreprises sinistrées). Il faudra se 
pencher sur la relance économique et commerciale. Les assurances n’indemniseront pas tous les 
dégâts et certains commerces ne pourront rouvrir à cause de cela. Il faudra y réfléchir. Il faut tenir 
compte du fait que ce sont les plus pauvres qui ont été impactés. Il faut aussi penser à la 
reconstruction via un Plan Marshall. Le dernier enjeu est celui de la vérité. Il faut tout faire pour 
savoir s’il y a des erreurs ou des fautes pour la gestion des barrages. La Ville devrait se porter 
partie civile; 
Entendu l'intervention de M. ORBAN, Chef de Groupe C.D.H., qui rejoint beaucoup de choses qui 
viennent d’être dites. L’heure est à l’urgence, les questions viendront après. Il remercie les 
bénévoles, l’Administration, le Collège, … pour leurs actions; 
Entendu l'intervention de M. DELTOUR, Conseiller communal (voir annexe pages 13 à 16); 
Entendu l'intervention de M. CHEFNEUX, Echevin, qui précise que l’heure est à l’hommage, 
au travail acharné. L’heure est à la discrétion. Demain, ce sera l’heure de la reconstruction; 
Entendu l'intervention de Mme la Bourgmestre qui, effectivement, s’interroge sur le sentiment 
d’abandon des quartiers. Les agents administratifs du C.P.A.S. présents sur le terrain ne sont pas 
"identifiables". L’instruction est ouverte. Des ponts ont été fermés car on savait que le barrage 
allait délester. Mais personne ne savait ce qui allait se passer, la Bourgmestre non plus. Elle a hâte 
d’avoir les résultats de l’enquête du Ministre HENRY. Il s’est passé quelque chose de particulier 
pendant la nuit (naturel ou pas ?). Si c’est naturel, cela pourra se reproduire, il faudra y être attentif 
lors de la reconstruction. La question de se porter partie civile se posera au prochain Collège. Tous 
les membres du Collège sont allés dans les quartiers. Les guichets calamités existent. 
La population a été informée aussi dans les quartiers, avec des flyers. Elle précise les accueils 
prévus pour les enfants. On travaille à la relocalisation des écoles. L’école de l’Est serait installée à 
l’impasse Gouvy et celle d’Ensival, rue des Weines. Il y a un groupe Whatsapp avec les communes 
de la Vallée de la Vesdre, des informations "infocrue" viennent du Fédéral. Tout le réseau 
d’égouttage a été hydrocuré et les avaloirs débouchés. La Ville reste attentive. Les leçons n’ont pas 
encore été tirées, l’urgence est toujours en train d’être gérée. Elle marque son accord pour créer des 
groupes avec les Chefs de Groupe pour le suivi de la crise. Il faudra effectivement être attentif à la 
réouverture des commerces. Quant aux ramassages des déchets, les instances supérieures estiment 
que l’urgence est passée et qu’il faut trier. Il faut trouver une solution; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui souhaite qu’il y ait une communication sur le 
ramassage des déchets. Il faut malgré tout réfléchir à la manière de communiquer, à aller vers la 
population. Il entend bien que la Ville n’était pas au courant du délestage du barrage mais il faut 
faire la lumière sur ce qui s’est passé et sur les dysfonctionnements aussi avec la communication 
avec la Province; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI qui attire l’attention sur les comités des quartiers qui 
pourraient être le relais avec les décisions de la Ville; 
Entendu l'intervention de M. BEN ACHOUR qui voudrait rendre hommage aux anonymes qui ont 
sauvé des vies. Il faut revoir le projet Vesdrienne; 
Entendu l'intervention de M. ORBAN qui précise que l’idée des ambassadeurs de quartiers est un 
concept C.D.H.; 
 
Entendu l'intervention de Mme la Bourgmestre qui précise qu'un hommage sera rendu à 
M. ISTASSE, en concertation avec sa famille, lors du prochain Conseil communal de septembre, et 
qui annonce ensuite directement une minute de silence. 
 

0567 Nº 01.- CENTRE PUBLIC D'ACTION SOCIALE (C.P.A.S.) - Election des membres du 
Conseil de l'Action sociale suite à l'adoption du nouveau Pacte de Majorité. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui précise 
que le Groupe ne fera pas d’intervention vu les circonstances et le travail qui reste à 
faire sur le terrain; 
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Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, qui demande comment la 
transition va s’effectuer entre les Présidents du C.P.A.S. en ces circonstances 
particulières; 
Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre qui rappelle la procédure; 

PREND ACTE 
de la présentation des différents candidats; 

ELIT DE PLEIN DROIT : 
Pour le P.S. : 
- Mme DENYS Gaëlle, domiciliée à 4800 Verviers; 
- M. WITWROUW Georges, domicilié à 4800 Verviers; 
- Mme BREUER Joëlle, domiciliée à 4801 Verviers; 
- M. LARBUISSON Gilbert, domicilié à 4801Verviers; 
- M. PLOEMMEN Cyril, domicilié à 4800 Verviers; 
Pour le M.R. : 
- M. BOUGARD Christian, domicilié à 4802 Verviers; 
- Mme GORISSEN France-Odile, domiciliée à 4802 Verviers; 
Pour le C.D.H. : 
- Mme KRINGS Marie-Christine, domiciliée à 4800 Verviers; 
- M. VAN BOSSCHE Jean-Bernard, domicilié à 4800 Verviers; 
Pour ECOLO : 
- M. DUMOULIN Patrice, domicilié à 4802 Verviers; 
Pour NOUVEAU V : 
- Mme MAGIS Bernadette, domiciliée à 4801 Verviers; 
Pour le P.T.B. : 
- M. SCHONBRODT Pierre, domicilié à 4800 Verviers; 
Pour le P.P. : 
- Mme DEDERICHS Irène, domiciliée à 4801 Verviers. 

 
0568 Nº 02.- CONSEIL COMMUNAL - Sections permanentes - Composition - Modifications 

suite à l'adoption du nouveau Pacte de Majorité - Approbation. 

Par 25 voix contre 3 (P.T.B.), 
DECIDE : 

Art. 1.- De modifier la composition de ses Sections permanentes, suite à 
l'adoption du nouveau Pacte de Majorité. 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération aux membres du Conseil et 
aux Services communaux. 

 
0569 Nº 03.- POLITIQUE DES GRANDES VILLES - Convention 2018 - Modifications à 

soumettre au Gouvernement Wallon - Approbation. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver la convention 2018 modifiée réglant l'octroi par la 
Région Wallonne d'une subvention pour la réalisation des projets relatifs à la 
Politique des Grandes Villes. 

Art. 2.- D’approuver l’envoi des modifications au Cabinet du Ministre 
COLLIGNON pour approbation. 

 
0570 Nº 04.- ASSURANCES - Marché conjoint entre la Ville de Verviers, le C.P.A.S. de 

Verviers, la Zone de Police "Vesdre," la R.C.A. "Synergis", la Commune de 
Dison, le C.P.A.S. de Dison et la R.C.A. de Dison - Gestion des portefeuilles 
d’assurances - Convention préalable - Adoption. 

A l'unanimité, 
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DECIDE : 

Art. 1.- D’adopter la convention, ci-annexée, à intervenir entre la Ville de 
Verviers, le C.P.A.S. de Verviers, la Zone de Police "Vesdre", la R.C.A. 
"Synergis", la Commune de Dison, le C.P.A.S. de Dison et la R.C.A. de Dison 
concernant la passation d’un marché conjoint de services pour la gestion de 
l’ensemble du portefeuille d’assurances des entités participantes, convention 
dans laquelle les parties conviennent de désigner l’une d’entre elles, qui agit en 
leur nom collectif à l’attribution et à l’exécution du marché, à savoir la Ville de 
Verviers. 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération aux différentes entités 
concernées. 

 
 
LA SEANCE EST DEFINITIVEMENT LEVEE A 22 HEURES 30. 
 
 

 
 
 
A l'unanimité, 

APPROUVE 
en cette séance du 4 octobre 2021, le procès-verbal ci-dessus tel qu'il est rédigé. 

 
 
 
La Directrice générale f.f., La Bourgmestre, 

M. KNUBBEN M. TARGNION 
 
 
 


























